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2,1 millions de documents et ce n'est pas fini...

Les Archives föderales des monuments historiques (AFMH)

Apres avoir connu de beaux jours dans le bätiment admi-
nistratif repesentatif du Bundesrain 20 dans le quartier
bernois du 'Marzili', les Archives föderales des monuments
historiques ont provisoirement demenage leurs bureaux au
Schläflistrasse 17, dans le quartier vraiment monotone du
'Breitenrain'oü elks menent dorenavant une existence plutot
triste dans un de ces bätiments tout ä fait quelconque et sans

aucun charme. Et pourtant, ce qui est stockd dans les etages
införieurs de la Schläflistrasse situes en partie en sous-sol
mdrite notre attention et notre consideration. Les AFMH
abritent en effet plus de deux millions de plans, de photos et
de negatifs sur l'histoire, l'archeologie, la conservation des

monuments historiques, les traditions populaires, la protection

de la nature et du patrimoine national de notre pays.
Peu ä peu ces Archives qui constituaient ä l'origine un
centre de documentation pour la conservation des monuments

historiques se sont transformees en de veritables
archives suisses de l'image.

Les AFMH, leurs collections et leurs reserves

II est tr&s interessant d'etudier ce que contiennent les

rdserves et les differentes categories de materiel archive. Les
Archives federales des monuments historiques reunissent ä

l'heure actuelle sous un seul toit les categories suivantes:

- Les objets places sous protection de l'Etat: environ 2'840

objets ont ete places jusqu'ä present sous protection de

l'Etat. Actuellement, chaque annde, 250 ä 300 autres cas

sont traitds (restauration). Les AFMH rassemblent de la
documentation sur chaque objet, ce qui reprdsente entre 70

et 90 unites par objet

- Les travaux des experts de la Commission federale des

monuments historiques: il est evident que ces travaux
reprdsentent un materiel archivistique particulierement
important qui, dans son ensemble, comprend plusieurs
milliers de documents.

- 'La maison bourgeoise en Suisse': cette sdrie de publications

commencee par la Sockte suisse des ingenieurs et des

architectes compte en tout 30 volumes. Depuis 1980, tous
les documents de l'inventaire se trouvent aux AFMH parmi
lesquels de nombreux plans et photos qui n'ont pas ete

publies.

- Der Technische Arbeitsdienst (TAD): ce service a existe
entre 1932 et 1938, il a ete crdd pour procurer du travail aux
dessinateurs et aux architectes au chömage et a permis de
faire des relevds ddtailks de plans des principaux monuments

de notre pays. Grace ä ce service, les AFMH comp-
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tent pas moins de 35'000 plans, parmi lesquels on trouve par
exemple les plans detailJes pierre par pierre et les plans
d'ensemble du Grossmünster ä Zurich ä l'dchelle 1:1 jusqu'ä
1:100. L'ensemble des plans du Grossmünster represente ä

lui seul une valeur inestimable.

- L'inventaire suisse d'architecture 1850-1920 (INSA): les

AFMH disposent de tous les ndgatifs et de toutes les

dpreuves positives de cet inventaire publie par la Sockte
d'Histoire de l'Art en Suisse (SHAS) avec le soutien du
Fonds national suisse ainsi que des cantons et des communes.

- L'inventaire des sites construits ä proteger en Suisse

(ISOS): en juillet 1990 les AFMH comptaient environ 7'000

pellicules petit format ä 36 poses plus toutes les photos et les

descriptions des differents sites.

- Les achats et les donations de collections privees constituent

une partie tres interessante et particulierement re-
marquable des reserves des AFMH accumulees au fil des

annees. Iis representent presque 500'000 documents, pour
chaque original, les AFMH possedent le negatif. La collection

'Photoglob und Wehrli' compte ä eile seule 180'000
documents de grande qualite. Inutile de preciser que la

grande valeur de ces collections tient au fait que tous les

negatifs sont accessibles jusqu'ä cejour. Les AFMH renfer-
ment done une des plus grandes collections privees de

documents photographiques de Suisse.

- La section 'Protection du patrimoine national' compte ä

l'heure actuelle 3'000 cas traites. Chaque annee cette section

examine environ 400 cas.

- Enfin il faut mentionner la biblioth&que pouvant etre
consultee sur place et qui sert ä la Commission föderale des

monuments historiques et aux utilisateurs des archives.
Pour des raisons de manque de place, la bibliotheque a ete
momentanement mise ä l'ecart et ne peut etre utilisce que
de fagon tres limitee. Stock: environ 130 metres...

Les AFMH et leurs utilisateurs

'Lorsque je suis arrive ici, il n'y avait pour ainsi dire pas

d'appels telephoniques' declare Ernst Moser, responsable
des Archives, 'on sursautait presque ä chaque sonnerie!

Aujourd'hui nous ne pouvons plus accepter les visiteurs qui
ne se sont pas annonces au prealable'. Rien que depuis 1988

on note une augmentation des demandes qui sont passdes de
557 en 1988 ä 800 (selon les previsions) pour l'annee en

cours, ce qui signifie un accroissement de 45 %. Ces

17



1990/4 GAZETTE NIKE decembre 1990

OFC NEWS

statistiques ne tiennent compte que du courrier inscrit par
lequel les AFMH rdpondent immediatement aux requetes
des personnes cxterieures.

Les utilisateurs se repartissent en differentes categories; les

conservateurs des monuments historiques, les architectes,
le personnel des musces, des bibliotheques, des archives, les

communes, les dcoliers, dtudiants et enseignants, les

personnes privdes et les photographes, les collaborateurs d'in-
stitutions spdcialisees, le personnel des maisons d'edition,
les personnes rdsidant ä l'etranger.

Du travail en excddent

Les ddbuts des AFMH, creees dans les annees aux alentours
de 1880, ont dtd modestes. A partir de 1917, la collection a
dtd confide au Musde national suisse ä Zurich et c'est en
1966 que Ton a sdpard les Archives du Musee afin de les

rattacher pour des raisons pratiques au secretariat de la
Commission fdddrale des monuments historiques qui se

trouvait alors ä Zurich. En 1975 les Archives et le secrdtariat
de la Commission fdddrale des monuments historiques ont
etd transfdrds ä Berne et intdgres ä l'Office des affaires
culturelles qui est aujourd'hui l'Office fdddral de la culture
(OFC). C'est en 1980 que Ernst Moser a pris ses fonctions.
II se souvient: 'II y a presque 11 ans, quand j'ai commencd
ä travailler aux AFMH, nous disposions d'environ 350'000
documents. Entretemps nous avons re?u dnormdment de
matdriel. Aujourd'hui nous avons environ 2,1 millions de

pidces ce qui signifie que nous avons septupld nos stocks au
cours de cette pdriode relativement courte.'

Compte tenu de ces chiffres, il est aisd de comprendre
qu'une telle croissance n'est pas sans probldmes surtout
quand on sait que depuis des anndes les AFMH souffrent du

manque de personnel, une situation lide ä la politique de

plafonnement des postes dans l'administration fdddrale.

Depuis des anndes ddjä, la direction des Archives fait

remarquer aux autoritds que les AFMH ne peuvent plus
faire face au travail qui ne cesse d'augmenter. Sans entrer
dans les ddtails, des chiffres ont dtd avancds selon lesquels
l'excddent de travail actuel pourrait occuper une personne
pendant deux sidcles ä raison de 46 semaines de travail par
annde...!

La signification des AFMH

Pour le nouveau responsable du service de la conservation
des monuments historiques et secretaire de la Commission
fdddrale des monuments historiques, Martin Stankowski,

qui a pris ses fonctions ä l'Office fdddral de la culture en mars
dernier, l'importance et la signification des AFMH repo-
sent sur les faits et les reflexions suivantes:

- Les AFMH ont accompli leur travail pendant plus d'un
sidcle sans interruption. Compte tenu de la guerre, les pays
voisins n'ont pas toujours dtd en mesure de faire de meme.
Les AFMH ont done une position de leader et representent
un modele dans ce domaine.

- Compte tenu des collections tres completes de documents
sur la vie de tous les jours, sur les coutumes et les traditions,
les AFMH sont passees du role de simple service de
documentation pour la conservation des monuments historiques

ä de veritables archives suisses de l'image.

- Les AFMH peuvent et doivent de plus en plus etre
utilisees dans le domaine essentiel de l'information pour
sensibiliser le public et augmenter son interet pour les

problemes de la conservation des biens culturels.

Et le futur?

Cet expose permet de deviner aisement quelles sont les

taches importantes qui incombent aux AFMH dans notre
pays aujourd'hui et qui leur incomberont dans le futur. Les

responsables administratifs des AFMH au Departement
federal de l'interieur vont devoir trouver rapidement des

solutions aux problemes qui menacent cette collection
unique et qui concernent les locaux, le personnel et l'orga-
nisation. Ces Archives meritent d'dtre tirees de leur som-
meil poussiereux et de sortir de cette situation critique. Les
AFMH renferment des trdsors en masse qu'il ne faut pas
laisser sombrer.

Vo

Franziska Flückiger quitte l'AFMH

Le ler ddcembre 1990 Franziska Flückiger a quittd le poste
qu'elle occupait aux Archives federates des monuments
historiques. C'est ä la mi-juillet 1987 que F. Flückiger avait
commence ä travailler aux AFMH. F. Flückiger s'etait trds

rapidement mise au courant des taches, de la structure et des

methodes de travail des Archives, c'est aini qu'elle avait dtd

nominee au printemps 1989 responsable adjointe des
Archives federates des monuments historiques.

Tous ceux qui ont eu ä faire ä F. Flückiger aux Archives
federates ont toujours apprecid sa serviabilite, son amabilite
et son ouverture d'esprit. Nous lui presentons tous nos
voeux pour le futur.

Ernst Moser
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Revision de la loi föderale sur la protection de

la nature et du paysage (LPN)

Introduction de la conservation des monuments histori-
ques et de la protection des sites marecageux

Resultats de la procedure de consultation

Le Conseil federal a pris connaissance des resultats de la

procedure de consultation relative ä la revision de la loi sur
la protection de la nature et du paysage et a chargd le

Departement föderal de rinförieur de preparer, ä l'intention
des deux Chambres föderales, un projet de loi definitif, ainsi

que le message correspondant.

La procedure de consultation relative ä la revision de la loi
sur la protection de la nature et du paysage a dure du 20

septembre 1989 au 31 mars 1990. Tous les cantons et demi-
cantons, les partis politiques, les organisations faitieres de

l'economie, ainsi que les organisations införessees ont efö
invifös ä y participer. 85 prises de position ont efö enregi-
stföes. Les traits fondamentaux et la direction adopfös dans
la revision proposee ont largement efö approuves dans la
consultation. Des modifications fondamentales du projet
soumis ä la consultation ne s'imposent pas. Difförentes
propositions seront soumises ä un examen approfondi dans
le cadre de la redaction definitive du projet de loi. Cela
s'applique en particulier aux questions ayant trait au droit de

recours, qui, ä la lumföre des reponses re?ues dans le cadre
de la procedure de consultation, demandent ä etre revues

quant au fond.

Resultats concernant certains points particulars

L'introduction de la protection des monuments historiques
dans la loi sur la protection de la nature et du paysage est en
principe conskföree comme etant judicieuse, meme si diffe—

rents cantons et autres participants ä la consultation 6met-
tent certaines reserves de differente nature.

La majorifö des institutions et organisations consulföes
saluent expressement les nouvelles possibilifös d'encoura-
gement prevues dans le domaine des monuments historiques

et dans celui de la protection de la nature et du paysage,
en partie en y ajoutant d'autres suggestions et demandes.

En majorifö, les milieux consulfös approuvent la repartition
des taches proposee entre la Confödreration et les cantons
dans le domaine des monuments historiques. lis sont nom-
breux ä se föliciter de la distance prise ä regard de Instrument

de la subvention globale. Difförents participants ä la

consultation, au nombre desquels figurent certains cantons,
se montrent critiques ä regard de cette nouvelle repartition
des taches, ou n'expriment pas d'avis ou pas d'avis tranche
ä ce sujet.
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Les avis divergent quant aux modifications proposees en
matiere de droit de recours. Les opinions en partie
divergentes emises au sujet des difförents aspects du droit de

recours exigent qu'une revision des propositions soit faite
lors de la redaction finale du projet.

Une majorifö des institutions et organisations consulföes

approuvent en principe la reglementation proposee en
matiere de protection des sites marecageux. Dans le domaine

de la 'competence föderale de designer les sites marecageux'

et dans celui des 'buts vises par la protection et
exploitations admissibles', des reserves sont cependant emises.

Elles decoulent d'une part de considerations föderalistes et
d'autre part d'une evaluation difförente des exigences lföes
ä l'exploitation et ä la protection. De nombreux cantons
considerent que la participation de la Confederation, limiföe
ä 60 % au maximum pour les mesures de protection et
d'entretien des sites marecageux, est trop basse. Iis exigent
une reglementation analogue ä celle prevue dans le cadre de

la protection des biotopes et des marais.

Departement föderal de l'införieur
Service de presse et d'information

L'introduction des monuments historiques
dans la LPN

Le communique de presse susmentionne repose sur une
evaluation detailföe de la procedure de consultation. Pour
donner ä nos lecteurs un echantillon de la varföte des

opinions, des questions posees et des suggestions, nous
publions dans ce bulletin la partie du texte de la procedure
de consultation qui reflete l'introduction de la conservation
des monuments historiques dans la Loi föderale sur la

protection de la nature et du paysage (LPN).

Vo

Vingt-cinq cantons, 8 partis, 5 organisations economiques
ainsi que toutes les organisations qui se sont exprimees sur
ce premier point, estiment que la reglementation proposee

pour les monuments historiques est judicieuse. Les rapports
treis etroits existant entre la protection de la nature, du

paysage et des monuments historiques, l'interdependance
des trois domaines et la ressemblance des buts justifient le

regroupement dans une seule loi. Les Grisons et l'Union
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suisse des arts et metiers rejettent l'introduction des monuments

historiques dans la LPN car ils estiment que les

cantons sont en mesure de remplir de maniere independan-
te leurs täches en mattere de conservation des monuments
historiques.

Quatorze cantons, un parti, ainsi que neuf autres organisations

6mettent des reserves de difförente nature ä l'egard de

la reglementation proposee.

Quatre cantons (ZH, LU, BS, TI) et diverses organisations
interessees estiment qu'il est necessaire de clarifier les

notions de 'conservation des monuments historiques' et de

'protection du paysage'. Les cantons de SO, BS, BL, TG, VD
et de nombreuses organisations interessees (Societe suisse

de prehistoire et d'archeologie, Groupe de travail suisse

pour l'archeologie medidvale, Commission suisse d'archeologie

gallo-romaine, Commission föderale des monuments
historiques, Association suisse des arclteologues cantonaux,
Arbeitsgemeinschaft für die Urgeschichtsforschung,
Conservation du patrimoine architectural de la Ville de Gen&ve)
rdclament parfois avec insistance l'introduction de l'arch£o-
logie dans la loi. Iis ne doutent pas que la notion de

conservation des monuments historiques au sens large
englobe de larges secteurs de l'archeologie, mais ils crai-
gnent que de nombreux cantons comprennent cette notion
dans un sens plus restrictif. Pour introduire le concept
d'archeologie dans la loi, il faudrait simplement le mention-
ner explicitement ä cote de celui de conservation des

monuments historiques; il est egalement propose d'intituler
la loi 'Loi federate sur la protection de la nature et du

patrimoine culturel', et de proceder aux modifications cor-
respondantes dans le texte.

Diverses organisations interessees estiment que le projet de

loi accorde plus d'importance ä la protection de la nature
qu'ä celle des monuments historiques. Des dispositions
materielles concernant les monuments historiques feraient
en particulier defaut. La Commission federate des monuments

historiques propose d£s lors de consacrer un chapitre
aux monuments historiques et ä l'archeologie.

AG et l'Union Democratique du Centre emettent des

reserves quant ä l'application des dispositions de la LPN aux
monuments historiques. Iis se demandent si une reglementation

judicieuse en mattere de protection de la nature et du

paysage peut dans tous les cas etre de nature ä traiter les

probtemes et les täches specifiques inlterents aux monuments

historiques; certaines formulations de la loi laisse-
raient selon eux planer des doutes justifies ä cet egard.

Trois cantons (BE, UR, NW) et quatre organisations
(Association suisse des archeologues cantonaux,
Denkmalpflege der Stadt Bern, Conservation du patrimoine
architectural de la Ville de Geneve, Stadtbaumeister der
Stadt St. Galten) sont d'avis qu'il est primordial de garantir
l'autonomte des monuments historiques malgre son
introduction dans la LPN.

Pour divers cantons, il est capital que les monuments
historiques restent en premtere ligne du ressort des cantons.
SG approuve la nouvelle reglementation seulement sous la
double condition que la competence des cantons - garantie
par la constitution - ne soit pas diminuee et que des taux de
subventions et de financement equivalents soient appliques
ä la protection du paysage et ä la conservation des monuments

historiques. VD reclame une coordination entre les

dispositions s'appliquant aux monuments historiques et les

instruments de l'amenagement du territoire.

(Communique)
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